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Saison 2008-2009
    CHARTE DU JOUEUR 

Article I           Je m’engage à respecter mon contrat (licence) sur la totalité de la                          

                         saison. 

Article II         Je m’engage à respecter mes camarades, adversaires, éducateurs,     

                        arbitres, dirigeants et spectateurs en toute circonstance. 

Article III       Je m’engage à prendre soin de mon équipement et respecter le matériel.

                         J’aide à sa mise en place sur le terrain et à le ranger après usage.

Article IV         Je m’engage à écouter et discuter des choix et des décisions avec mes 

                         partenaires et mes éducateurs.

Article V          Je dois être à l’écoute des propositions des autres et respecter les 

                        règles.

Article VI        Je dois informer mes éducateurs de mes absences, de mes retards. 

Article VII      Je prépare mes affaires et je veille à ce que tout y soit, de même je fais 

attention de  ne rien laisser traîner ( mes affaires m’appartiennent , j’en suis responsable ).

Article VIII      Je m’engage en cas de difficultés, de problèmes à en parler avec mes 

                          éducateurs.

Article IX         Je sais qu’en cas de mauvais comportement ou mauvaise attitude , les                 

                         responsables de l’école de Rugby pourront me sanctionner sportivement          

                         suivant la gravité de ceux-ci en accord avec le bureau de l’Union 

                         Sportive Argelésienne .



                                                                                                               Article  X         La sanction du joueur pouvant aller jusqu’à l’exclusion définitive du club.

     SIGNATURE DU JOUEUR
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